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Afin de préserver la biodiversité, de lutter contre la 

pollution lumineuse et réaliser une économie 

financière, le conseil municipal avait décidé extinction 

compter du 1er novembre 2022. 

 
 

Un questionnaire «  » a 
été diffusé avec le Flash municipal n° 36 du 26 août 2024. La consultation des habitants a 
donné les résultats suivants : 
 

65 
réponses 

56 % 
 

43 % 
Rallumage à 70% 
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Au vu de ces retours, le conseil municipal, lors de sa séance du 24 septembre 2024, a décidé à la majorité modifier les 
 : 

 

 Extinction tous les soirs entre 0h00 (au lieu de 23h) et 5h00, où le volume de déplacements est 
généralement moins important. 

  

  

 

Diverses questions et remarques ont été formulées sur les questionnaires : 

  

Des études montrent que 80% des cambriolages se produisent le jour et non dans la nuit (Observatoire national de la 
délinquance et des réponses pénales - ONDRP). 

À La Falaise, le Major MANLAY, Commandant de brigade de gendarmerie de Maule, a expliqué au conseil municipal, 
, de même pour les 

accidents de circulation, qui seraient en lien avec . 

L est dorénavant minuit ; des 
 

 

 

non négligeable.  

 

Allumage par les habitants en fonction des besoins : 

commande et application de géolocalisation ...) et pourrait engendrer des conflits de voisinage. 

 

Passage aux leds : 

La commune de La Falaise compte 121 points lumineux  
 55 % sont déjà en leds : rue des Grands Prés, rue de la Source, rue des Ecoles, une partie de la rue du Bec de Géline. 
 28 % sont prévus  

sente de la Turpine). 
 Les rues restantes seront programmées en 2025. 

 

Lampes à détecteurs de passage : 

commune est très coûteuse, y compris en termes  

 

Illuminations de Noël : 

 


